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@  Ensemble  de  contrôle  permettant  l'identification  d'individus. 

L'invention  concerne  un  ensemble  de  contrôle  permet- 
tant  l'identification  d'individus  et  se  composant  d'une  part, 
de  supports  portant  chacun  au  moins  une  information  ca- 
ractéristique  d'un  individu,  et,  d'autre  part,  d'appareils  dans 
lesquels  sont  introduits,  partiellement  ou  en  totalité,  lesdits 
supports  et  constitués  chacun: 

-  de  moyens  de  lecture  de  l'information  inscrite  sur  les 
supports, 

-  de  moyens  d'entrée  manuels  d'un  code  confidentiel, 
le  susdit  code  étant  en  corrélation  avec  la  susdite  informa- 
tion, 

-  d'unités  de  traitement  de  l'information  et  du  code, 
destinées  notamment  à  transformer  au  moins  l'un  des  deux 
pour  les  ramener  à  deux  grandeurs  comparables, 

-  de  moyens  de  comparaison  des  deux  grandeurs  ob- 
tenues, 

-  et  d'un  cadran  affichant  en  tout  ou  rien  le  résultat  de 
cette  comparaison. 

Cet  ensemble  est  remarquable  en  ce  que  les  susdits 
appareils  comportent  des  moyens  de  marquage  laissant  sur 
chaque  support  venant  d'être  contrôlé  une  trace  témoin  et 
des  unités  de  traitement  de  l'information  et  du  code  confi- 
dentiel  liées  chacune  à  certaines  caractéristiques  prééta- 
blies  dudit  code. 

Applications  dans  le  secteur  des  transactions  ban- 
caires,  pour  l'accès  à  des  zones  particulières  telles  que  les 
parkings  ou  les  salles  d'ordinateurs. 



La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de  contrôle  permettant  de 

v é r i f i e r   l ' i d e n t i t é   d ' i n d i v i d u s .  

Généralement,  un  tel  ensemble  de  contrôle  se  compose  de  supports  p o r t a n t  
chacun  au  moins  une  information  c a r a c t é r i s t i q u e   d'un  individu  et  d ' a p p a r e i l s  
dans  lesquels  sont  i n t rodu i t s ,   par t ie l lement   ou  en  t o t a l i t é ,   l e sd i t s   sup- 
ports.   Ces  apparei ls   sont  const i tués  chacun :  

-  de  moyens  de  lecture  de  l ' in format ion   insc r i t e   sur  les  suppor t s ,  
-  de  moyens  d 'entrée   manuels  d'un  code  conf iden t ie l ,   ledi t   code  étant  en 

cor ré la t ion   avec  la  susdite  in format ion ,  
-  d 'uni tés   de  t rai tement  de  l ' i n fo rmat ion   et  du  code,  destinés  notamment 

à  transformer  au  moins  l 'un  des  deux  pour  les  ramener  à  deux  grandeurs 

comparables, 
-  de  moyens  de  comparaison  des  deux  grandeurs  obtenues ,  

-  et  d'un  cadran  aff ichant   en  tout  ou  rien  le  r é su l t a t   de  cette  compa- 
r a i s o n .  

Le  fonctionnement  de  cet  ensemble  de  contrôle  est  simple.  En  e f f e t ,  

lorsque  l ' i nd iv idu   p rop r i é t a i r e   d'un  support  in t rodu i t   ce  dernier  dans  un  des 

apparei ls   et  tape  sur  les  moyens  d 'entrée  manuels  se  présentant   sous  la  forme 
d'un  c lavier ,   les  données  de  son  code  conf iden t ie l ,   les  unités  de  t r a i t emen t  
de  l ' a p p a r e i l   analysent  l ' in format ion   lue  sur  le  support  ainsi   que  le  code 

conf iden t ie l ,   pour  déterminer  si  ceux-ci  sont  bien  en  cor ré la t ion .   Dans 

l 'hypothèse  pos i t ive ,   le  cadran  affiche  par  un  signal  convenu  d'avance  que 
l ' i nd iv idu   u t i l i s a n t   ce  support  en  est  bien  le  p rop r i é t a i r e ,   dans  l ' hypo thèse  

négative  le  cadran  affiche  par  un  signal  d i f fé ren t   du  précédent  que  l e d i t  

individu  est  un  u t i l i s a t e u r   non  a u t o r i s é .  
L ' invention  concerne  plus  par t icu l iè rement   un  ensemble  de  contrôle  dans 

lequel  les  apparei ls   fonctionnent  de  manière  autonome,  sans  être  re l iés   à  un 
terminal  ou  à  une  banque  de  données  qui  au  moyen  d'une  capacité  de  s tockage 
dans  laquelle   chaque  information  est  adressée  à  un  code  conf iden t ie l ,   l e u r  

permet t ra ient   de  v é r i f i e r   la  concordance  des  deux. 

Un  premier  objec t i f   de  l ' i nven t ion   consiste  à  pouvoir  u t i l i s e r   ce t  



ensemble  de  contrôle  avec  tout  t i t r e   d ' i d e n t i f i c a t i o n   comme  support.  Pour 

cette  appl icat ion  donnée,  il  est  u t i le   de  rappeler  que  le  support  en  l ' o c c u -  

rence  le  t i t r e   d ' i d e n t i f i c a t i o n   pourra  être  conservé,  après  contrôle,   par  l e  

détenteur  de  l ' a p p a r e i l   qui  autorise  cette  opération  qui  donnera  accès  à  une 
t ransact ion  bancaire  ou  à  un  lieu  déterminé.  Selon  l ' i nven t ion ,   la  f i a b i l i t é  

du  contrôle  peut  être  considérablement  améliorée  en  adaptant  dans  les  appa- 
re i l s   des  moyens  de  marquage  la i ssant   sur  chaque  support  contrôlé  une  t r a c e -  
témoin.  Cette  trace,  qui  peut  se  présenter   sur  un  support  sous  la  forme  d 'une 

estampille  f igura t ive   propre  à  un  apparei l ,   apportera  la  preuve  que  l a  

personne  ayant  u t i l i s é   ledit   support  a  été  soumise  à  un  contrôle  d ' i d e n t i t é .  

Un  deuxième  objec t i f   de  l ' i nven t ion   est  d ' év i t e r   une  u t i l i s a t i o n   f raudu-  
leuse  des  supports  par  une  personne  non  autorisée.   En  effe t ,   la  f i a b i l i t é   de 

fonctionnement  de  l 'ensemble  de  contrôle  évoqué  ci-dessus  peut  être  a t t aquée  
de  deux  façons  p r i n c i p a l e s .  

La  première  est  la  découverte  de  la  loi  de  correspondance  entre  l ' i n f o r -  

mation  et  le  code  conf ident ie l   par  l ' ana lyse   d'un  nombre  important  de  ces 
deux  paramètres  par  des  gens  de  connivence.  Pour  r é s i s t e r   à  cette  attaque,  i l  
faudrai t   donc  que  la  loi  de  correspondance  ne  puisse  fonctionner  que  du  code 
conf ident ie l   vers  l ' i n fo rmat ion ,   et  d'une  manière  in te rd i san t   toute  c o r r é l a -  

t i o n .  
La  deuxième  est  une  inves t iga t ion   systématique  par  balayage  de  t o u t e s  

les  combinaisons  de  code  conf ident ie l   pour  une  seule  information,  et  ainsi  de 
suite  pour  toutes  les  informations  possibles .   La  manipulation  est  à  la  po r t ée  
d'un  technicien  en  microinformat ique.  

Faisant  le  bilan  de  cet  état  de  f a i t ,   le  demandeur  a  donc  imaginé  un 
ensemble  de  contrôle  dans  lequel  les  unités  de  t rai tement  des  appareils   qui 
sont  destinées  à  transformer  l ' in format ion   et  le  code  conf ident ie l   en  deux 

grandeurs  comparables  sont  l iées  chacune  aux  c a r ac t é r i s t i ques   dudit  code. 
Cette  c a r ac t é r i s t i que   const i tue  ainsi  une  parade  eff icace  contre  les  a t t aques  
évoquées  ci-dessus.   En  effe t ,   il  n 'es t   plus  possible  de  déterminer  un  code 
conf ident ie l   à  pa r t i r   d'une  information  puisque  cette  dernière  n 'es t   e x p l o i -  
table  qu'une  fois  les  c a r ac t é r i s t i ques   dudit  code  entrées  dans  l ' a p p a r e i l .  

L ' invention  sera  mieux  comprise  et  d 'autres   c a r ac t é r i s t i ques   de  c e l l e s -  
ci  r e s so r t i r on t   à  la  lecture  de  la  descr ipt ion  ci-après  d'un  exemple  de 

codage  conforme  à  l ' i n v e n t i o n .  

Dans  cet  exemple : 
-  le  code  conf ident ie l   est  connu  du  p rop r i é t a i r e   du  support  sous  l a  

numération  décimale  suivante  24667, 

-  l ' in format ion   est  un  nombre  à  deux  ch i f f res ,   perforé  sur  le  support  en 
décimal  codé  binaire  au  moyen  de  sept  o r i f i c e s .  



Selon  une  c a r a c t é r i s t i q u e   par t icu l iè rement   avantageuse  de  l ' i n v e n t i o n ,  

les  valeurs  des  posi t ions  binaires   de  la  susdite  information  sont  r é p a r t i e s  

en  fonction  des  c a r a c t é r i s t i q u e s   du  code  conf iden t ie l .   Ces  valeurs  r é p a r t i e s  
conventionnellement  comme  s u i t  :   64-32-16-8-4-2-1,  sont  a t t r ibuées   g é n é r a l e -  

ment  selon  le  rang  occupé  par  les  o r i f i ces   de  droite  à  gauche.  Selon  l ' i n v e n -  

tion,  la  r é p a r t i t i o n   de  ces  valeurs  est  d i f fé ren te   de  c e l l e - c i ,   par  exemple 

en  faisant   dépendre  le  rang  de  la  valeur  64  du  nombre  de  chi f f res   pairs  du 

code  conf iden t ie l ,   celui  de  la  valeur  du  rang  remplacé  (içi  le  quatrième  dont 

la  valeur  est  8)  est  reporté  au  rang  fourni  par  le  nombre  de  chi f f res   impairs  
dudit  code,  et  en  déplaçant  la  valeur  de  ce  dernier  rang  vers  celui  inoccupé 
et  correspondant  au  nombre  de  chif f res   p a i r s .  

Pour  le  code  conf ident ie l   24667  entré  dans  un  apparei l ,   ce  d e r n i e r  

a t t r i bue ra   pour  l ' in format ion   du  support  la  r é p a r t i t i o n   suivante  des  v a l e u r s  

des  posi t ions  b i n a i r e s  :  
1  32  16  64  4  2  1 

où,  par  rapport  à  la  r é p a r t i t i o n   conven t ionne l l e  :  

-  la  valeur  64  du  septième  rang  est  déplacée  au  quatr ième,  
-  la  valeur  8  du  quatrième  rang  est  reportée  au  premier ,  
-  et  la  valeur  1  du  premier  rang  est  reportée  au  septième. 
Il  su f f i t   alors  à  l ' u n i t é   de  t rai tement  de  l ' a p p a r e i l   de  comptab i l i s e r  

les  valeurs  des  posi t ions  binaires   validées  par  la  présence  d ' o r i f i c e s   dans 
l ' in format ion   perforée  pour  ramener  cette  dernière  à  une  grandeur  comparable 
à  celle  du  code  c o n f i d e n t i e l .  

Selon  une  autre  c a r a c t é r i s t i q u e   par t icu l iè rement   avantageuse  de  l ' i n v e n -  

tion,  la  r é p a r t i t i o n   des  valeurs  des  posi t ions  décimales  du  code  c o n f i d e n t i e l  
(unités,   dizaines,   m i l l i e r s ,   e t c . . . )   pour  le  ramener  à  une  grandeur  compara- 
ble  à  celle  de  ladi te   information  est  liée  à  ses  propres  c a r a c t é r i s t i q u e s .  
Cette  c a r a c t é r i s t i q u e   permet  ainsi  que  la  valeur  de  l ' in format ion   ne  soit  pas 
liée  au  code  conf ident ie l   de  manière  biunivoque.  

Dans  l 'ensemble  en  cause,  la  grandeur  comparable  du  code  c o n f i d e n t i e l  

qui  doit  se  présenter   sous  la  forme  d'un  nombre  à  deux  chi f f res   peut  ê t r e  
définie  d'une  manière  var iable   par  la  même  méthode  que  précédemment  en 

p r e n a n t  :  
-  pour  les  dizaines  le  chiffre   situé  au  rang  correspondant  au  nombre  de 

chi f f res   pairs  du  code  c o n f i d e n t i e l ,  
-  pour  les  unités  le  chiffre   situé  au  rang  correspondant  au  nombre  de 

chif f res   impai rs .  
Pour  le  code  conf ident ie l   24667  entré  dans  un  apparei l ,   l ' u n i t é   de 

trai tement  de  ce  dernier  transformera  ledi t   code  en  la  grandeur  comparable  47 

c a r  :  



-  le  4  est  au  quatrième  rang  (nombre  de  chif f res   p a i r s )  

-  le  7  est  au  premier  rang  (nombre  de  chif f res   impairs)  
Il  en  résul te   que  l ' in format ion   perforée  du  support  à  laquelle   s e ra  

a t t r ibué   le  code  conf ident ie l   24667  sera  validée  comme  s u i t  :  

où  les  croix  représentent   l 'absence  d ' o r i f i c e s   et  les  cercles  la  présence 
d ' o r i f i c e s .  

Bien  évidemment,  i l   va  de  soi  que  la  r é p a r t i t i o n   de  valeurs  des  p o s i -  
tions  décimales  du  code  conf ident ie l   peut  être  définie  directement  sur  ce 
dernier  (comme  décri t   ci-dessus)  ou  sur  sa  t ransformation  par  une  f onc t i on  

quelconque  afin  de  b rou i l l e r   un  éventuel  décodage. 
Un  troisième  objec t i f   de  l ' i nven t ion   en  re la t ion   avec  les  deux  p récé -  

dents  est  de  permettre  aux  apparei ls   une  certaine  sélect ion  des  supports  qui  
sont  contrôlés.   A  cet  e f fe t ,   ces  derniers  comportent  une  deuxième  informat ion  

indépendante  de  la  première  et  du  code  conf ident ie l   et  destinée  à  donner  des 
indicat ions   sur  les  t i t u l a i r e s   desdits  supports.  Ces  indicat ions   pourront  
notamment  concerner  l 'approvisionnement  du  compte  bancaire  du  p r o p r i é t a i r e  
d'un  support  (ce  dernier  pouvant  être  une  carte  de  crédit   ou  un  chèque 
bancaire)  ou  permettre  à  une  catégorie  de  supports  d 'ê t re   acceptés  dans 

certains  apparei ls   et  à  leur  p rop r i é t a i r e   d 'accèder  à  des  endroits  b ien  
déterminés .  

Les  ensembles  de  contrôle  de  l ' i nven t ion   peuvent  avoir  de  mu l t i p l e s  

appl ica t ions ,   notamment  pour  l ' accès   à  des  zones  p a r t i c u l i è r e s   t e l l es   que  l e s  

parkings,  ou  même  à  des  sal les   qui,  dans  une  en t repr i se ,   doivent  f a i r e  

l ' ob j e t   d'une  survei l lance   accrue,  comme  les  sal les  d 'o rd ina teurs ,   par  
exemple. 



1.  Ensemble  de  contrôle  permettant  l ' i d e n t i f i c a t i o n   d ' individus  et  se 

composant  d'une  part,   de  supports  portant  chacun  au  moins  une  informat ion 

ca rac t é r i s t i que   d'un  individu,  et,  d 'autre   part,   d 'appare i l s   dans  l e sque l s  

sont  i n t rodu i t s ,   par t ie l lement   ou  en  t o t a l i t é ,   l esd i t s   supports  et  c o n s t i t u é s  

chacun :  

-  de  moyens  de  lecture  de  l ' in format ion   inscr i te   sur  les  suppor ts ,  

-  de  moyens  d 'entrée  manuels  d'un  code  conf ident ie l ,   le  susdit  code 

étant  en  cor ré la t ion   avec  la  susdite  in format ion ,  

-  d 'uni tés   de  trai tement  de  l ' in format ion   et  du  code,  destinées  notam- 

ment  à  transformer  au  moins  l 'un  des  deux  pour  les  ramener  à  deux  grandeurs 

comparables, 
-  de  moyens  de  comparaison  des  deux  grandeurs  obtenues,  

-  et  d'un  cadran  aff ichant   en  tout  ou  rien  le  résu l ta t   de  cette  compa- 

r a i s o n ,  
ledit   ensemble  étant  CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QUE  les  susdits  a p p a r e i l s  

comportent  des  moyens  de  marquage  la i ssant   sur  chaque  support  venant  d ' ê t r e  

contrôlé  une  trace  témoin. 

2.  Ensemble  de  contrôle  selon  la  revendication  1,  CARACTERISE  PAR  LE 

FAIT  QUE  l ' un i t é   de  trai tement  destinée  à  transformer  l ' in format ion   pour  l a  

ramener  à  une  grandeur  comparable  est  liée  aux  ca rac té r i s t iques   du  code 

c o n f i d e n t i e l .  

3.  Ensemble  de  contrôle  selon  les  revendications  1  et/ou  2,  CARACTERISE 

PAR  LE  FAIT  QUE  l ' u n i t é   de  traitement  destinée  à  transformer  le  code  c o n f i -  

dentiel   pour  le  ramener  à  une  grandeur  comparable  est  liée  aux  c a r a c t é r i s t i -  

ques  dudit  code. 

4.  Ensemble  de  contrôle  selon  les  revendications  1  et  2,  et  dans  l eque l  
l ' in format ion   ca r ac t é r i s t i que   d'un  individu  est  insc r i t e   sur  les  supports  en 
numération  binaire  et  le  code  conf ident ie l   est  en  numération  décimale,  

CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QUE  les  c a r ac t é r i s t i ques   du  code  conf ident ie l   d é t e r -  

minent  la  r épa r t i t i on   des  valeurs  des  posit ions  binaires  de  la  su sd i t e  

information  pour  ramener  cette  dernière  à  une  grandeur  comparable. 

5.  Ensemble  de  contrôle  selon  les  revendications  1  et  3,  et  dans  l eque l  
l ' in format ion   ca r ac t é r i s t i que   d'un  individu  est  insc r i t e   sur  les  supports  en 
numération  binaire   et  le  code  conf ident ie l   est  en  numération  décimale, 

CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QUE  les  ca rac t é r i s t i ques   du  code  conf ident ie l   d é t e r -  

minent  la  r é p a r t i t i o n   des  valeurs  des  posi t ions  décimales  des  chiffres   du 

susdit  code  pour  ramener  ce  dernier  à  une  grandeur  comparable. 
6.  Ensemble  de  contrôle  selon  l 'une  quelconque  des  revendications  1  à  5, 

CARACTERISE  PAR  LE  FAIT  QUE  les  susdits  supports  comportent  une  deuxième 



information  indépendante  de  la  première  et  du  code  conf iden t ie l   et  destinée  à 

donner  des  indicat ions   sur  les  t i t u l a i r e s   desdits  suppor t s .  
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